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SOUVERAINETÉ CULTURELLE À L'ÈRE NUMÉRIQUE - (N° 2488) 

Adopté

AMENDEMENT N o AC1317

présenté par
Mme Piron, rapporteure et Mme Bergé, rapporteure

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 59, insérer l'article suivant:

La loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication est ainsi modifiée :

1° Le premier alinéa de l’article 17-1 est complété par les mots :

« ou en cas de refus d’établir les relations contractuelles prévues au I de l’article 34-2 » ;

2° Après le premier alinéa du I de l’article 34-2, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Préalablement à la mise à disposition des services susvisés, les distributeurs de services concluent 
des contrats avec chacune de ces sociétés, portant sur les conditions de reprise, d’acheminement et 
de mise à disposition du signal de ces services dans toutes leurs composantes. A défaut d’avoir 
conclu un tel contrat, les distributeurs de services ne sont pas autorisés à reprendre lesdits 
services. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’obligation de reprise des chaînes du service public (« must carry ») par les distributeurs, telle 
qu’elle est définie par l’article 34-2 de la loi du 30 septembre 1986, a été conçue comme un outil au 
service de l’accès de tous aux chaînes du service public, quel que soit le vecteur de réception.

Toutefois, il est fait le constat que certains acteurs considèrent que le « must carry » les exonère de 
certaines règles de droit commun, en particulier la nécessité de contractualiser avec les éditeurs de 
service public pour la reprise de leurs services, dès lors qu’ils ont acquis le statut de distributeur à 
travers les contrats de distribution qu’ils ont conclus avec d’autres éditeurs. Dans ces conditions, le 
must carry se traduit par une certaine difficulté, pour les éditeurs de chaînes publiques, à conserver 
la maîtrise des modalités de la reprise de celles-ci dans les offres des distributeurs.
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Cet amendement vise donc à pérenniser le must carry comme instrument du lien universel entre le 
service public et les citoyens, en rendant obligatoire la formalisation contractuelle, par les 
distributeurs, des conditions de la distribution des chaînes du service public.

En corollaire, cet amendement prévoit de confier au régulateur une compétence renforcée de 
règlement des différends, dans le cas où un distributeur de services refuserait de nouer une relation 
contractuelle avec un éditeur de service public dans le cadre de ce « must carry » renforcé.


